
Voir si les différentes parties prenantes participent dans les 
activités qu’organisent le CLD ; Évaluer les relations exis-
tantes entre eux-mêmes membres, entre les membres et 
les autres parties de la population et entre les membres du 
CLD et l’équipe de gestion du projet.

En dehors des exposés sur la définition d’un CLD, son rôle 
et sa composition, il a été question de vérifier aussi par les 
questions la composition du CLD, la prise en compte des 
différentes composantes des communautés locale (femme, 
Jeune et Autre) et aussi si eux tous participent dans les dif-
férentes activités que organise le CLD.

Les participants ont été sélectionnés dans les 3 sites 
PIREDD/Kwilu, à savoir  KWAYA, KIYANSI et MIBAM-
BI. Outre l’équipe de Bandundu, 25 participants dont les 
autorités politico-administratives du Centre Belemiese, les 
membres des CLD Mibambi, Kwaya, Kiyansi, ainsi que l’Ir 
Agronome Responsable de l’Axe 4 du PIREDD/Kwilu ont 
pris part à cet atelier.  

Le PIREDD/Kwilu n’ayant aucune activité à Bandun-
du-ville, chef-lieu de province et ses hinterlands, ces acti-
vités ont été faites dans le rayon des territoires de Bulun-
gu-Masi-manimba.

Au terme de ces enquêtes, il ressort que les 3 CLD ont été 
installés presque concomitamment. Toutes les couches de 
la Population (femmes, jeunes, etc) y sont représentées et y 
ont des responsabilisés. 

Tous les CLD possèdent des Statuts et Règlement intérieur, 
mais ces documents ne sont pas légalisés et les CLD ne sont 
pas encore enregistrés et connus des services attitrés (Dé-
veloppement rural et en Province). 

Pour ce qui est des réunions, elles sont régulières entre 
les membres du CLD  (fréquence mensuelle pour les 3 
CLD), alors qu’avec l’équipe du PIREDD/Kwilu, celles-ci 
dépendent de leurs programmes. Les PV sont disponibles, 
mais il faut un renforcement des capacités dans la rédac-
tion de ceux-ci et le suivi de la mise en œuvre des résolu-
tions qui y sont contenues.  

En conclusion, il existe une bonne collaboration entre 
les différents membres qui composent les CLD, entre les 
membres du comité et la population, mais aussi entre les 
différents CLD et la Coordination du PIREDD/Kwilu. Qua 
cela ne tienne l’on note des lacunes dans le chef des équipes 
dirigeantes de ces 3 CLD qui ne disposent d’aucun outil 
de planification et de gestion (Planification des activités, 
matrice de suivi, rapport d’activité, documents de gestion 
financière et comptable, etc).

Suivi - évaluation des programmes REDD+ innovants et sectoriels (AT, 
FONCIER, GDF, AGRI)  dans quelques sites PIREDD/KWILU 

Le GTCRR via sa coordination de Kwilu a mené une 
mission de suivi-évaluation des programmes REDD+ 
innovants et sectoriels (AT, FONCIER, GDF, AGRI)  

dans quelques sites PIREDD/KWILU.

Cette mission avait pour objectif de promouvoir et évalué 
les activités du PIREDD+ Kwilu dans les territoires de Bu-
lungu et Masi-manimba ;  vérifier la pertinence du projet 
(une appréciation de la qualité de la mise en œuvre des ac-
tivités). 

Le PIREDD/ Kwilu est dans sa phase de la mise en œuvre 
dans les quatre territoires de la province  du Kwilu à savoir 
Bagata, Bulungu, Masi-manimba et  Idiofa. Cette mission 
de suivi-évaluation à mi-parcours des différentes activités 
PIREDD a été effectuée dans quelques sites des  territoires 
de Bulungu et Masi-manimba.

La réussite de ce programme permettra l’amélioration 
des conditions de vie des  communautés locales et la lutte 
contre le changement climatique.  

Soucieux de voir ce processus arriver à bon port, le GTCRR 
accompagne le PIREDD dans l’encadrement des commu-
nautés locales. Ces observations ont été faites sur deux as-
pects à savoir Aspects administratif, Foncier et social de la 
population par rapport au projet, Techniques culturales et 
Environnementales.

Les résultats obtenus suivant les observations direct et 
ceux issues des questionnaires utilisées  ont montré que 
le PIREDD+ Kwilu est opérationnel sur terrain dans les 
deux territoires avec une superficie totale des plantations 
de 32,02 ha d’Acacia auriculiformis, en association avec le 
manioc (Manihot Esculenta) et le Maïs (Zea Mays). Ce-
pendant, le non-respect du calendrier  agricole et le chro-
nogramme des activités prévues en 2020 ont influencé 
négativement tous les paramètres végétatifs (hauteur des 
plantes, diamètre au collet et les nombres des feuilles for-
mées) et la récolte.
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Les observations et évaluations faites par 
Ir Yves NDUNGU MWANAMBELE et Ir. 
Prosper NKANDA  MASUMBUKU ont 
montré que la mise en œuvre du PIREDD+ 
Kwilu est effective dans les territoires de 
Bulungu et Masi-manimba avec au moins 
32,02ha de plantations d’Acacia auriculi-
formis  en association avec le manioc (Ma-
nihot Esculenta) et le maïs (Zea Mays) en 
raison de 11,04 ha au village Kwaya, 10,04 
ha au village Mibambi et enfin 10,04 ha au 
village Kiyansi respectivement dans les ter-
ritoires de Masimanimba et Bulungu, 

Par ailleurs, l’existence des 3 Comités lo-
caux de Développement restructurés avec 
des membres  formés ; la signature du 
contrat avec les 3 CLD et le projet, le paie-
ment des services environnementaux sont 
autant des indicateurs qui prouvent la mise 
en œuvre effective des activités PIREDD/
Kwilu.

Vue : Champ de maïs en plein récolte (faible rendement)

Observations indépendantes des programmes REDD+ 
innovants et sectoriels (AT, FONCIER, GDF, AGRI)

C’était du 11 au 14 août 2020 qu’une mission d’ob-
servation Indépendante des programmes REDD+ 
Innovants et sectoriels sur le terrain a été effectuée  

par deux experts sous la supervision du Coordonnateur 
Provincial du GTCRR-Kwilu, dans trois Sites dont deux du 
territoire de Masi-manimba et le troisième  Site du terri-
toire de Bulungu ; avait pour objectif d’identifier les piliers 
stratégiques d’investissement et de réformes pour atteindre 
des objectifs de la REDD+ au niveau local. 

Sachant que la république démocratique du Congo est en-
gagée depuis 2009 dans le processus de réduction des émis-
sions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts 
(REDD+).
Le gouvernement congolais avait validé en novembre 2012 
la stratégie cadre national REDD+.
Cette stratégie REDD+ promeut une gestion et une uti-
lisation durable des terres en vue de stabiliser le couvert 

forestier tout en assurant la croissance économique, l’aug-
mentation des revenus de populations et l’amélioration de 
leur condition de vie, en général et celles des communautés 
locales en particulier.

A l’issue de sa première année d’activités, le PIREDD/Kwi-
lu a déjà lancé des activités d’agroforesterie avec la mise en 
place de 45 pépinières dont 32 dans des villages et 13 pour 
les fermiers.

Compte tenu de tout ce qui précède, il était nécessaire que 
le GTCRR via sa coordination de Kwilu fasse une mission 
d’observations indépendantes des programmes REDD+ in-
novants et sectoriels dans les trois Sites dont  deux du terri-
toire de Masi-manimba (Mibambi et Kwaya – mayungula ) 
et un Site du territoire de Bulungu (Kiyansi) où le PIREDD 
a véritablement lancé ses activités.

Vue d’une plantule d’Acacia dans le site de Mibambi Vue d’une plantule d’Acacia dans le site de Kwaya-mayungula19



Les principales observations faites

A. Site  MIBAMBI
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B. Site  Kwaya – mayungula
Les mêmes observations ci-haut décrites ont été faites 
dans le site de Kwaya – mayungula et Kiyansi. La seule 
diff érence est que les membres du CLD Kwaya – mayun-
gula sont composées de 108 membres et ont reboisé 11 ha 
14 ares pour un total de 6.924 tiges plantées.
La taille d’acacia varie entre 40 à 63 cm  contrairement aux 
deux autres Sites.

C. Site  Kiyansi
Les résultats de l’observation indépendante dans le site de 

Kiyansi ont démontré que les membres de CLD ont reboi-
sé sur une étendue de 10ha 4 ares avec 6.300 tiges.
Contrairement aux 2 premiers sites, ces essences ont une 
croissance lente dont la taille varie à ce jour entre 25 et 30 
cm. Cela se justifi e par le non-respect de programmes des 
activités agricoles des CLD.

En conclusion  dans les trois Sites, les CLD ont reboisé 
dans l’ensemble 31 hectares 18 ares avec  18.780  plantules 
d’acacia. Dans l’ensemble, les CLD vivent en étroite colla-
boration avec le PIREDD/Kwilu qui s’emploie à l’améliora-
tion de leur  vécu quotidien.



Dans le parcours de l’implantation d’une coordination provinciale 
du GTCRR 

La délégation de GTCRR conduite par le président du 
comité de Pilotage a rencontré  le lundi  5 octobre 
2020 les autorités provinciales de la province de 

Mongala, notamment le ministre  provinciale de la Justice 
et le ministre de la santé faisant intérim de son collègue de 
l’environnement en mission,  pour leur faire part de l’enga-
gement du GTCRR de mettre en place une coordination 
provinciale à Lisala.

Accompagner la province forestière de la Mongala dans la 
mise en œuvre et le suivi des activités de programmes et 
projets REDD+ est l’objectif principal de GTCRR , en ins-
tallant une coordination provinciale , la volonté est d’enca-
drer et de renforcer les structure locales à jouer pleinement 
leur rôle dans la lutte contre la pauvreté et le changement 
climatique, tel est le message qu’a apporté la délégation aux 
autorité de la province.

Le GTCRR organise l’Assemblée Provinciale consti-
tuante des Organisations de la société civile environne-
mentale de la Mongala

C’était dans la salle de réunion du Lycée MONZOTO de 
Lisala qu’a eu lieu le 06 octobre l’atelier où les associations 
et organisations de la société civile de la Mongala ont été 
informées sur le mécanisme de fonctionnement et les ob-
jectifs du Groupe de Travail Climat REDD+ Rénové.
L’idée est que les participants s’imprègnent et comprennent 
les objectifs et mécanisme de travail du GTCRR. C’est alors 
qu’il sera procédé aux signatures et actes d’engagement qui 
permet et ouvre la porte d’adhésion aux organisations qui 
le souhaitent de devenir membres effectifs du GTCRR. Par 
la suite les organisations locales procèderont à l’élection des 
organes provinciaux de gouvernance du GTCRR de leur 
province, à savoir la coordination provinciale, et le comité 
provincial d’orientation.

GTCRR-Mongala se dote d’une coordination provin-
ciale et d’un comité d’orientation

Les associations et organisations de la société civile de la 
Mongala ont été réunies encore dans la salle de réunion du 
Lycée MONZOTO de Lisala le  mercredi 7 octobre pour 
procéder aux élections des ONG qui doivent diriger les or-
ganes de GTCRR dans leur province.

Une cinquantaine d’organisations ont voté le Révérend 
Colbert EMBUMBA de l’ONG CEDEN comme coordon-
nateur Provincial du GTCRR Mongala. 

Le Président du Copil de GTCRR, après avoir installé la 
nouvelle équipe élue, ainsi que remis symboliquement les 
matériels de bureau, avait exhorté les organisations locales 
et les autorités provinciales à soutenir la nouvelle équipe 
dirigeante, avant de l’inviter à se remettre au travail avec 
assiduité.a

Remise des matériels de visibilité et Organisation d’une 
caravane motorisée par les  Organisations de GTCRR 
Mongala

Après avoir procédé aux élections du Révérend Colbert 
EMBUMBA de l’ONG CEDEN comme coordonnateur 
Provincial du GTCRR Mongala, les associations et or-
ganisations de la société civile de la Mongala  désormais 
membres du GTCRR et qui étaient  réunies dans la salle de 
réunion du Lycée MONZOTO de Lisala ont réceptionné les 
matériels  techniques, informatiques et de visibilité  pour le 
bon fonctionnement du GTCRR dans leur province.
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La CFLEDD met en place une concession de foresterie communautaire
dans la Province du Kasaï-Oriental

Au mois d’octobre 2020, la coordination provin-
ciale du Groupe de Travail Climat Redd + Rénové 
/ Kasaï-Oriental (GTCRR/KOR) a accompagné la 

Coalition des Femmes Leaders pour l’Environnement et le 
Développement Durable (CFLEDD) via sa coordination 
provinciale  CFLEDD/KOR dans la mise en exécution du 
Projet d’appui à la mise en place d’une concession de fo-
resterie communautaire dans l’espace concédé aux femmes 
des communautés de Bakwa TSHIYA II/ Bena KALON-
GA, dans le Territoire de MIABI, financé par Synchroni 
City Earth et facilité par les ONGs LACOME et APBES.
Afin de parvenir à délimiter les zones circonscrites pour 
les affectations et les aménagements des espaces pouvant 
servir de CFCL. L’équipe mixte CFLEDD a effectué plu-
sieurs activités dont le dialogue communautaire pour la 
mise en place de structures, mécanismes et outils de gou-
vernance et de gestion de la CFCL de Bena LUANGA. 
Après élaboration et adoption des documents de base des 
structures de gouvernance, ils ont procédé à l’exécution des 
foras communautaires pour l’identification consensuelle 
des représentants pouvant engager les communautés dans 
le processus de cette CFCL.

Ceci a conduit à la mise en place des différentes structures 
de gestion et de suivi des activités de CFCL, notamment : 
L’Assemblée Communautaire avec 7 membres ; Le comité 
local de gestion ayant 8 membres ; Le comité de suivi et 
évaluation ayant 5 membres et Le conseil de sages compo-
sé de 5 autres membres. Le technicien SIG dépêché pour 
la circonstance par la Coordination Nationale CFLEDD 
a réussi à former 7 cartographes locaux accompagnés de 
quelques membres GTCRR/KOR, et a procédé également 
à l’apprentissage de la manipulation du GPS aux partici-
pants. L’activité a été couplée à la production de l’esquisse 
par 25 membres de la communauté, ce qui a été d’une im-
portance capitale aux heureux participants.

Après cette étape, s’en est suivi la validation des différentes 
cartes par la communauté de Bena LUANGA qui a été très 
contente de cette phase de mise en œuvre qui pointe à l’ho-

rizon. Les autorités locales et la communauté ont procé-
dés ensemble à valider d’une manière consensuelle la carte 
produite à l’aide de l’esquisse et ont élaborés une fiche des 
ressources se trouvant dans la CFCL de Bena LUANGA 
pour éviter les malentendus sur la géolocalisation et les li-
mites de leur concession.

Profitant de cette occasion, le point focal CFLEDD/KOR 
accompagnée du coordonnateur GTCRR/KOR, elle a ex-
pliqué en long et en large le processus du plaidoyer, son 
objectif, ses étapes, l’élaboration et la mise en œuvre des 
Projets du Développement Communautaire. La suite de la 
mission doit se poursuivre à Mbuji-Mayi afin de finaliser 
l’appui au collectif de femmes députés provinciales sur le 
plaidoyer pour la promulgation de l’édit provincial en dis-
cussions à l’Assemblée Provinciale du Kasaï-Oriental, édit 
proposé par la CFLEDD depuis bientôt une année.
Après avoir mené ces activités, la communauté a formulé 
quelques recommandations à la délégation mixte CFLEDD 
/ GTCRR/KOR, notamment : 

•	 La plantation des essences forestières à chenilles dans 
la CFCL ; 

•	 La plantation des agrumes ; 
•	 La plantation des essences à vertus médicinales (Mo-

ringa, etc.) ; 
•	 La construction d’une école primaire ; 
•	 L’aménagement d’un point d’adduction d’eau potable 

pour la communauté ; 
•	 La mise à leur disposition d’une documentation sur la 

CFCL pour leur enrichissement ; 
•	 La note conceptuelle du projet de la CFCL ; 
•	 Etc. 

La CFLEDD/KOR et le GTCRR/KOR suggère aux parte-
naires de bien vouloir venir en appui à la communauté du 
groupement de Bkwa Tshiya II afin de démarrer effective-
ment les activités de la mise en place de la foresterie com-
munautaire des femmes de Bena LUANGA.



Renforcement des modalités de concertation de la société civile 
nationale (GTCR-R) vis-à-vis des enjeux de gouvernance forestière 
et REDD+ en RDC

La RDC continue de souff rir de l’absence de politique 
forestière et donc d’un manque d’orientations straté-
giques pour le secteur. Une telle politique viserait à 

orienter la prise de décision et fournirait une vision glo-
bale de l’utilisation et de la bonne gouvernance des forêts. 
Pour améliorer la gestion durable des forêts en RDC, le 
gouvernement congolais a initié depuis 2002 un ensemble 
de réformes du cadre juridique et politique applicable au 
secteur forestier. Ces réformes ont permis l’adoption d’un 
code forestier et la formulation d’un Agenda Prioritaire du 
gouvernement pour le secteur forestier, qui a ciblé une sé-
rie d’actions urgentes à mettre en œuvre en matière « de 
transparence et de participation publique, de respect des 
lois et des contrats, d’aménagement durable, et de partage 
équitable des bénéfi ces »

L’objectif global du projet est de développer, à partir d’une 
expérience pilote, un modèle de
concertation pour le GTCR-R, permettant de décrire les 
diff érentes positions (sinon une vision
commune) de la société civile congolaise, vis-à-vis des en-
jeux de gouvernance forestière, non plus seulement à partir 
de positionnements idéologiques, mais en incorporant des 
informations techniques et concrètes, y compris de terrain 
et provenant du niveau provincial.

Pour eff ectuer ce projet, la concertation doit s’eff ectuer sur 
un objet spécifi que de gouvernance forestière, sans que 
celui-ci compromette ou ralentisse la capacité de déve-
lopper la méthodologie de concertation (qui est l’objectif 
premier). Donc ce projet a été dimensionné comme une 
initiative pilote, dont l’ambition est de documenter la dé-

marche de concertation plus que le contenu ou l’objet de la 
concertation lui-même, afi n de permettre à la société civile, 
dans le futur, de se positionner pro-activement et comme 
acteur majeur dans les débats nationaux liés à la gouver-
nance forestière

Objet de la concertation
Identifi cation par la société civile congolaise des éléments 
prioritaires et pourtant absents du cadre légal et stratégique 
lié au secteur forestier en RDC

Objectifs du modèle de concertation  
Consolider la place de la société civile comme acteur 
proactif de la bonne gouvernance forestière
• Assurer une meilleure prise en compte des préoccu-

pations et des données provinciales et locales dans les 
débats nationaux sur la gouvernance forestière

• Renforcer les capacités des OSC à générer un ou des 
consensus sur des thèmes prioritaires de la gouver-
nance forestière

Objectifs du GTCRR (dans l’application du modèle de 
concertation)
• Renforcer la légitimité et démarche du plaidoyer, à 

tous les niveaux (local, national, international)
• Positionner la SC comme acteur proactif dans le pro-

cessus de révision du code forestier et d’élaboration de 
la politique forestière (en prélude du PGDF)

• Promouvoir la réplicabilité du modèle de concertation 
à d’autres enjeux (e.g. l’homologation)
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